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QUAL 

 

Constituer une liste de candidat(e)s 

qualifié(e)s pour un emploi. 

 

L’objectif premier de cette liste de 

candidat(e)s qualifié(e)s est de 

permettre le comblement des postes 

permanents de l’emploi.  

 

Cette liste peut également servir à 

combler des postes temporaires. 

 

 

Lors de ce type d’affichage, l’employeur invite en entrevue : 

 

• Candidat(e) dont le profil correspond aux exigences de l’emploi 

(scolarité et expérience). 

 

 

 

• Les candidat(e)s déjà qualifié(e)s pour l’emploi affiché ne doivent pas 

poser leur candidature de nouveau. 

 

• La liste de candidat(e)s qualifié(e)s pour un emploi est valide pour une 

durée de 5 ans. 

 

VACA 

 

Combler un poste de façon 

permanente. 

 

 

Aux fins de la convention, l’employeur doit d’abord considérer: 

 

1. Architecte occupant en permanence le même emploi que celui 

affiché (demande de mutation). 

 

Aux fins de la convention, l’employeur considère ensuite : 

 

2. Architecte qualifié(e) de l’arrondissement, lorsque le poste relève de 

l’arrondissement. 

3. Architecte dont le nom est inscrit sur une liste de candidat(e)s 

qualifié(e)s pour l’emploi affiché. 

4. Tout(e) autre candidat(e) qualifié(e) pour l’emploi. 

 

Les demandes de mutation sont traitées prioritairement.  

• Si l’entrevue de mutation est concluante, le processus sera alors 

annulé (comblement par mutation). 

• L’architecte permanent(e) ne peut faire de demande de mutation 

durant sa période d’essai ni durant sa première année de permanence 

qui suit celle-ci. 

 

Assurez-vous d’être qualifié(e) pour l’emploi avant d’appliquer sur un affichage 

« VACA ». 

 

 

 

 

TEMP 

 

Combler un poste de façon 

temporaire. 

 

Lors de ce type d’affichage, l’employeur considère les postulants dont le nom 

est inscrit sur une liste de candidat(e)s qualifié(e)s pour l’emploi affiché ou 

tout autre candidat(e) qui répond aux exigences du poste.  

 

Architecte  temporaire en fin de mandat ou sur le point de l’être  dont le profil 

correspond aux exigences du poste (scolarité et expérience). 

 

 

L’architecte temporaire en fin de mandat ou sur le point de l’être  doit faire 

part de sa situation auprès de la personne responsable du processus ou à 

dotation@ville.montreal.qc.ca 

 

 


